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DÉCHETS

Adivalor va et voit plus loin
Adivalor confirme son ambition de 100 % de déchets agricoles collectés 
et 100 % recyclés en 2030, et autant que possible sur le territoire 
français.

Pour améliorer son taux 
de collecte, Adivalor élar-
git son périmètre et ini-

tie de nouveaux programmes 
en 2023, en partenariat avec 
d’autres filières agricoles. Le 
1er mars au Salon de l’agri-
culture, Adivalor a rappelé ses 
objectifs de 100 % de déchets 
collectés et 100 % de déchets 
recyclés à l’horizon 2030. Les 
emballages de nutrition ani-
male (gisement potentiel de 
10 000 tonnes), les embal-
lages vides de semences de 
betteraves (gisement de 130 
tonnes) et les pots horticoles 
plastiques professionnels 
(potentiel de 4 400 tonnes) 
pourront être collectés à par-
tir de cet été, après la mise en 
place d’une nouvelle écocontribution sur ces filières. 
Autre nouveauté, l’Outre-mer intègre progressivement 
le dispositif national d’Adivalor. Écodiam, organisme 
de collecte et de recyclage des déchets agricoles en 
Martinique, a signé la convention cadre d’Adivalor et 
vise un taux de collecte de 75 % d’ici à 2026. La Réu-
nion, la Guadeloupe, la Guyane et Mayotte devraient 

également intégrer le proces-
sus avant 2024.
Véritable enjeu environne-
mental, la relocalisation du 
recyclage dans l’hexagone 
s’accélère, avec l’objectif de 
recycler 80 % des déchets 
agricoles sur le territoire fran-
çais d’ici à 2025. Une usine 
Plasticlean, destinée au recy-
clage des films de paillage, 
sera inaugurée en 2023 à 
Vendargues (34). Novus, une 
autre unité chargée du recy-
clage des bigs bags, verra éga-
lement le jour fin 2023 dans 
l’Eure. Et l’usine Suez située 
à Orée-d’Anjou (49) s’équipe-
ra en 2024 d’une ligne sup-
plémentaire, pour contribuer 
à augmenter la capacité de 

recyclage en France, la portant à 40 000 tonnes sur 
les 93 000 tonnes collectées chaque année. « L’engage-
ment de tous les agriculteurs rend la filière française per-
formante », a insisté Ronan Vanot, nouveau directeur 
d’Adivalor. « Nous voudrions que cet exemple soit suivi 
par nos voisins européens », a ajouté Christophe Grison, 
président d’Adivalor.  EP

FONCIER

La propriété des terres agricoles en question

L ’association Terre de Liens a pro-
fité du Salon de l’agriculture, à 

Paris, pour présenter la deuxième 
édition de son rapport sur l’état 
des terres agricoles. Dans l’objec-
tif d’éclairer le débat dur l’accapa-
rement des terres et d’orienter les 
politiques d’installation des agri-
culteurs. Ce rapport confirme la 

tendance à la financia-
risation des terres agri-
coles, alors que la ques-
tion du foncier est au 
centre des discussions 
dans le cadre de la pro-
chaine Loi d’orientation 
et d’avenir agricoles.
D’après une étude com-
mandée par Terres de 
Lien au Cerema (Centre 
d’études et d’expertise 
sur les risques, l’envi-
ronnement, la mobili-
té et l’aménagement), 

85 % des propriétaires de terres agri-
coles en France sont des personnes 
physiques. Mais les sociétés finan-
ciarisées, marquées par la présence 
d’investisseurs non-agricoles, sont 
de plus en plus présentes et pos-
sèdent actuellement 14 % de la sur-
face agricole utile, soit deux fois 
plus qu’il y a vingt ans. L’association 

entend alerter le Gouvernement 
sur le développement d’un marché 
des parts de sociétés propriétaires 
des terres, en parallèle du marché 
du foncier agricole contrôlé par la 
Safer (Société d’aménagement fon-
cier et d’établissement rural). Cette 
dernière estime que 200 000 ha 
transitent en dehors de sa régula-
tion chaque année. Et cela contribue 
à une concentration invisible des 
terres, qui échappent aux associés 
exploitants. Terre de Liens déplore 
également un manque de visibi-
lité, puisque la dernière enquête 
foncière nationale date de 1992. Et 
les statistiques nationales issues du 
Recensement général agricole et 
des déclarations Pac relèvent très 
peu d’information sur la propriété 
des terres.  EP

Le rapport intégral de Terres de Liens est disponible 
en ligne : https://ressources.terredeliens.org/les-
ressources/la-propriete-des-terres-agricoles-en-france 

OCCITANIE

La bio doit devenir un réflexe

Interbio Occitanie a lancé une cam-
pagne de communication pour 

rebooster la consommation en bio : la 
consommation de produits bio connait 
un recul depuis plusieurs mois. Crise 
inflationniste ? Défiance ? Confusion 
due à une pluralité de labels ? Préfé-
rence pour le local ? Dans ce contexte, 
les acteurs de la bio d’Occitanie, 
accompagnés par la Région, se sont 
mobilisés pour valoriser leurs savoir-
faire. Première région française en bio, l’Occitanie 
comptabilise 13 300 producteurs, soit 20 % des sur-
faces cultivées, et plus de 3 500 entreprises engagées. 
Pour un engagement plus fort, soit « consommer bio 

et local », Interbio Occitanie a donc mis 
en œuvre une vaste campagne de com-
munication : le Bio Réflexe.
L’ambassadeur de cette campagne, 
Anthony Jelonch, rugbyman toulou-
sain, fils de producteur bio de la pre-
mière heure et engagé dans cette 
démarche depuis sa plus tendre 
enfance, souhaite marquer l’essai du 
Bio Réflexe. La campagne, de petits 
films et un spot radio tournés vers le 

grand public, a débuté en mars en magasins spéciali-
sés, à la radio et sur les réseaux sociaux, avec notam-
ment l’organisation d’un jeu concours permettant de 
remporter une sélection de produits bio régionaux.

PRUNE D’ENTE

Le pruneau face à ses défis
Le 9 mars dernier, une cinquantaine d’exposants se sont réunis à 
Villeneuve-sur-Lot pour la journée du pruneau.

Organisée par le BIP (Bureau 
interprofessionnel du pru-
neau) et l’AOPN Prune, cette 

50e journée a débuté par une série 
de conférences destinées à dres-
ser l’état des lieux de la filière, à 
faire le point sur ses actualités et 
sur des sujets plus techniques tels 
que les solutions de protection au 
verger et un projet de lutte contre 
le gel. Déjà lourdement impac-
tée par ce dernier en 2021 (16 727 
tonnes récoltées contre 38 819 t en 
moyenne entre 2011 et 2020), la 
récolte a été encore inférieure en 
2022, avec 15 948 tonnes (soit une 
baisse de 4,7 % par rapport à 2021). 
Grâce aux stocks des années précé-
dentes, 32 700 tonnes de pruneau 
ont néanmoins pu être commercia-
lisées. « Aujourd’hui, les stocks sont 
au plus bas. Si la campagne 2023 est 
décevante, il faudra recourir à l’impor-
tation », explique Rosalinde Jaar-
sma, directrice du BIP. Jusque-là 
autosuffisante, la filière exporte un 
peu plus de 12 000 t en moyenne 
chaque année. Parmi les sujets 
d’actualité abordés figurait la ques-
tion des aides couplées, qui ont 
été reconduites pour la Pac 2023-
2027. D’un montant total de 10,7 
millions d’euros, elles devraient 
osciller entre 800 et 900 ¤/ha. 
Suite aux épisodes de gel de ces 
deux dernières années, qui ont 
vu le rendement moyen abaissé à 

1,81 t/ha, ces aides ne sont désor-
mais plus soumises à un critère 
de rendement minimum (2,5 t/ha 
en conventionnel - 1,25 t/ha en 
bio). « Cela évitera d’affaiblir encore 
la santé financière des pruniculteurs. 

Rappelons que ceux dont les factures 
2022 d’énergie ont augmenté de 50 % 
par rapport à 2021 peuvent également 
bénéficier du guichet d’aide au paie-
ment des factures d’électricité et de 
gaz mis en place par l’État. »
Afin de trouver les moyens de se 
protéger contre le gel printanier, 
la filière pruneau s’est engagée 
en avril 2021 dans un projet com-
mun avec la filière viticole, fami-
lière de la problématique. Regrou-
pant 14 structures partenaires, le 
projet vise à trouver des solutions 
communes. « Le meilleur moyen de 
lutte antigel est l’aspersion, mais cela 
n’est pas possible en prune. Les tours 

à vent protègent jusqu’à -3,5 °C, mais 
seulement sur un espace limité, et 
elles font du bruit. Une expérimen-
tation réalisée en viticulture sur un 
espace brouté par des moutons a 
montré qu’un sol humide permettait 
à 80 % de la chaleur contenue dans ce 
dernier de remonter, contre 15 à 20 % 
pour un sol sec : en broutant l’herbe, 
les moutons ont en effet empêché 
que celle-ci n’épuise l’eau du sol. Une 
autre expérimentation a montré qu’un 
sol travaillé avant une gelée était 
moins sensible au gel, l’air injecté 
dans ce dernier servant d’isolant. Ces 
pistes sont à creuser, mais des solu-
tions se trouvent très probablement 
dans l’eau et dans le sol », précise 
Jean-François Berthoumieu, direc-
teur de ACMG (Association clima-
tologique de la Moyenne-Garonne).
Souffrant d’une image vieillissante, 
le pruneau est essentiellement 
consommé par les plus de 60 ans. 
« Il dispose pourtant de nombreux 
atouts : c’est un produit local, de sai-
son, sain, bon, nutritionnellement très 
intéressant et qui s’entend aussi bien 
avec le salé qu’avec le sucré. Notre 
objectif est de rajeunir la cible pour 
conquérir de nouveaux consomma-
teurs », précise Rosalinde Jaarsma. 
Pour cela, l’interprofession a recruté 
des ambassadeurs et développé des 
recettes. Un nouveau site internet 
sera lancé cette année et une cam-
pagne déployée en 2024.  CB

Filière amande

Cap sur la croissance
Avec ses 200 hectares déjà 
plantés, pour l’essentiel 
dans le Vaucluse, l’Aude 
et l’Hérault, la Compagnie 
des Amandes annonce 
l’acquisition de 120 ha 
de plus sur dix vergers, 
dont deux extensions de 
vergers existants. Elle 
élargit progressivement 
sa zone d’implantation, 
avec parmi ces nouveaux 
projets, quatre dans le Gard 
et les Bouches-du-Rhône. 
« Nous sommes dans une 
phase de développement, 
où nous sentons une 
vraie accélération. Nous 
passons la barre des 
320 ha de vergers, en 
ayant plus du double de 
réalisations futures dans 
les tuyaux, bien aidés par 
le partenariat stratégique 
que nous avons signé avec 
la coopérative Arterris », 
témoigne François Moulias, 
directeur général et co-
fondateur de la Compagnie 
des Amandes avec Arnaud 
Montebourg. Les premières 
récoltes d’amandes ont 
eu lieu en 2022, avec un 
volume de 18 t sur les tous 
premiers vergers. « Cela va 
nous permettre d’acter les 
premiers contrats exclusifs, 
pour garantir les prix aux 
producteurs, et pluriannuels 
avec les clients », complète 
François Moulias. À terme, 
l’ambition est d’atteindre 
2 000 à 2 500 t – sur les 
42 000 t consommées en 
France chaque année – et 
de créer une filière de 
volume significative pour 
les producteurs engagés, 
organisée autour d’une 
casserie, dont les travaux 
démarreront cet été pour 
une livraison prévue au 
premier trimestre 2024. FR

Robotique

Désherber 
sans phyto

Le projet Bipbip a 
remporté le Challenge 
Rose, en février, grâce à 
sa solution de désherbage 
automatique capable 
d’intervenir sur des cultures 
au stade précoce (à partir 
de 2 feuilles et jusqu’à 
15-20 cm de hauteur) sur 
des plants très rapprochés 
(à partir de 4-5 cm). Ce 
challenge vise à encourager 
le développement de 
nouvelles solutions 
technologiques alternatives 
aux herbicides chimiques, 
en se focalisant sur 
l’action du désherbage en 
intrarang. Pour y parvenir, 
l’intelligence artificielle 
associée permet au système 
de reconnaître la plante 
cultivée et de déterminer 
précisément la position 
de la tige. Les mauvaises 
herbes sont alors extraites 
mécaniquement par un 
système de binage de 
précision. Bipbip allie 
les compétences de 
5 partenaires : l’imagerie 
et l’intelligence artificielle 
avec IMS (laboratoire de 
l’Intégration du matériau 
au système), la robotique 
avec Labri (Laboratoire 
de recherche bordelais 
en informatique), la 
conception mécanique 
avec Elatec (concepteur 
de matériels agricoles), 
mais aussi l’expertise 
professionnelle des Fermes 
Larrère et la compétence 
agronomique du CTIFL.
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Nicolas Mortemousque, président du BIP  
et de France Prune.

http://cbs.iSkysoft.com/go.php?pid=3156&m=db


Dossier tomate Champignon

no 409 / avril 2023 • vegetable.fr • 43

Conjoncture

Un marché en plein 
boum
Facile à consommer, goûteux et nutritionnellement 
intéressant, le champignon frais jouit d’une excellente 
image auprès des consommateurs. Entre extensions, 
reconversions et démarches locales : zoom sur une 
filière en plein développement. Claire BouC

H
istoriquement plutôt 
consommateurs de 
champignons de 
couche (ou de Paris) en 
conserve, les Français 
se sont ouverts aux 
champignons frais 

avec les productions étrangères, des 
Pays-Bas d’abord, puis de Pologne. En 
constante augmentation, les importa-
tions françaises ont atteint 50 400 t 
en 2021, dont 65 %, soit 33 000 t, en 
provenance de Pologne, contre une 
production nationale de 40 000 t et 
une consommation avoisinant les 

90 000 t. De plus en plus regardants 
sur les origines, les consommateurs 
français plébiscitent aujourd’hui les 
champignons produits en France, 
quitte à les payer 30 à 40 % plus 
cher. Pour répondre à cette demande 
croissante, des négociants ont choisi 
de diversifier leurs activités en se lan-
çant dans la production.
Parmi eux, Lou Légumes. En 2015, 
l’opérateur, qui s’approvisionnait 
jusque-là aux Pays-Bas, en Pologne 
et en Irlande, amorce un virage 
à 360° en choisissant de relocali-
ser la culture du champignon sur 

le territoire français. Il installe une 
première champignonnière à Poilley, 
en Ille-et-Vilaine, qu’il agrandit en 
2019, puis une deuxième à Landivy, 
en Mayenne, en 2021, avant de 
racheter la même année la champi-
gnonnière Letocart à Ternay, dans 
le Loir-et-Cher. En mars 2022, il 
ouvre un quatrième site de produc-
tion à Chaspuzac, en Haute-Loire. 
« L’import n’a jamais fait progresser les 
marchés : les importateurs ne s’inté-
ressent pas aux consommateurs ni à 
leurs envies. Les Hollandais ont vendu 
le champignon comme un produit bas 
de gamme sans saveur. Nous sommes 
devenus producteurs par nécessité, car 
nous sommes des commerçants avant 
tout. Nous comprenons ce que veulent 
les consommateurs et nous essayons 
de structurer le marché. Notre straté-
gie est d’installer des champignonnières 
à différents endroits pour être au plus 



Champignon
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proche des clients. Il faut développer 
la consommation avec la grande dis-
tribution, mais aussi avec la restaura-
tion. Dans le cadre de la loi Égalim, 
nous devons travailler main dans la 
main avec les acteurs du marché pour 
que les consommateurs finaux soient 
mieux nourris, avec de meilleurs pro-

duits, savoureux et sans pesticides », 
explique Emmanuelle Roze, cofon-
datrice et directrice marketing-com-
munication de la marque, qui vise 
les 14 500 t de production annuelle. 
Au total, 35 millions d’euros ont été 
investis sur ces quatre sites par l’opé-
rateur, qui croit au développement du 
champignon frais en France. « Avec 
la crise Covid, la guerre en Ukraine et 

l’inflation, on se rend compte que c’est 
mieux d’avoir des produits cultivés loca-
lement. Surtout quand ils poussent 
toute l’année ! L’import n’est plus 
viable, d’autant que les coûts de main 
d’œuvre, qui étaient très bas jusque-là 
en Pologne, ne sont plus d’actualité. »
Historiquement négociant en cham-
pignons, Maison Vialade a installé en 
2016 sa première champignonnière 
à Olette, au pied du mont Canigou, 
dans les Pyrénées-Orientales, et 
doublé sa superficie en 2018. En 
décembre dernier, il a ouvert un nou-
veau site de production à Rivesaltes, 
à 70 kilomètres de là. « Cette implan-
tation était prévue depuis deux ou trois 
ans pour séparer nos activités conven-
tionnelle et bio. Notre objectif est de 
rationnaliser nos coûts de transport, 
de main d’œuvre et de matières pre-
mières avec des volumes plus impor-
tants, car produire en France coûte cher. 
L’activité de conditionnement de nos 
deux sites de production a lieu désor-
mais sur le site de Rivesaltes, qui est 
plus proche du marché Saint-Charles. 
Nous avons investi dans un outil 
de récolte semi-automatisé, à partir 

d’étagères basculantes avec un sys-
tème de convoyeur à bandes, qui devrait 
nous permettre d’être plus compétitifs 
sur les coûts de main d’œuvre. Enfin, 
nous nous sommes équipés d’une toi-
ture photovoltaïque qui va couvrir une 
grande partie des besoins énergétiques 
du site de Rivesaltes », détaille Nicolas 
Vialade, dirigeant de l’entreprise, qui 
produit 4 500 t de champignons par 
an et entend bien développer encore 
sa production. « Nous prévoyons 
d’agrandir le site de production de 
Rivesaltes, afin de moins dépendre du 
négoce et de l’importation, qui repré-
sentent encore 50 % de nos activités. »

Des initiatives émergent ici et là
Des champignonnières de toutes 
tailles sortent de terre aux quatre 
coins de la France. À Parentis-en-
Born, dans les Landes, d’anciens pro-
ducteurs de tomate ont investi 16 M¤ 
dans deux bâtiments de 6 000 m² au 
total. Leur objectif ? Approvisionner 
la région Nouvelle-Aquitaine de 
champignons de Paris produits 
localement sous la marque Cabane 
& Cie, à raison de 2 500 t par an, en 
plateaux vrac de 3 kg et barquettes 
carton de 400 ou 500 g. Pour assurer 
la commercialisation de ces derniers, 
les associés ont fait appel à Kultive. 
« C’est un véritable challenge pour nous. 
Nous sommes habitués aux produits à 
faible durée de vie, mais là nous avons 
un produit ultrafragile. Afin de garantir 
une qualité optimale à nos clients, en 
dehors de quelques grossistes du Min 
de Rungis, nous allons fournir en prio-
rité les clients implantés localement ou 
ayant leur propre circuit logistique au 
départ de cette région. D’autres opé-
rateurs implantés ailleurs sont plus à 
même d’approvisionner le reste de la 
France », précise Alexandre Picault, 
directeur commercial de Kultive.
À Saint-Martin-d’Hères, en Isère, c’est 
sur un ancien parking souterrain de 
1 000 m² que la société Champiloop, 
entreprise solidaire d’utilité sociale 
qui réhabilite des lieux désaffectés 
en champignonnière, vient d’instal-
ler sa deuxième unité de production. 
« Mon associé exploite depuis 2019 les 
caves d’une ancienne glacière, qui avait 
été créée au XIXe siècle pour y entrepo-
ser de la bière. Le lieu, naturellement 
frais, humide et très bien isolé, est par-
ticulièrement propice à la fructification 
des champignons. Nous y produisons 
en moyenne 1,2 t de champignons par 
mois. Notre capacité de production 
sera de 3 t mensuelles avec notre deu-
xième unité de production », souligne 

« La filière vient de  
développer un cahier  

des charges permettant de 
garantir l’origine France. » 
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Maxime Boniface, co-fondateur de 
Champiloop, spécialisée dans les 
pleurotes et les shiitakés, des varié-
tés saprophytes plus simples à pro-
duire, car elles se développent sur de 
la matière organique morte (paille, 
sciure de bois, tourteaux de bois ou 
drêches de bière). « Pour le moment, 
notre production est commercialisée 
en circuit court chez des restaurateurs, 
dans des épiceries, magasins bio spé-
cialisés et Amap. En tant que cham-
pignonnière urbaine, nous proposons 
aussi du service : des kits à faire pous-
ser des champignons à la maison et 
des ateliers en entreprise ou pour des 
particuliers. Notre objectif est de déve-
lopper la distribution en GMS, mais les 
pleurotes et shiitakés nécessitent une 
certaine pédagogie sur la façon dont 
on les cuisine. Côté production, nous 
aimerions nous développer en région 
Auvergne-Rhône-Alpes, puis dupliquer 
notre modèle dans d’autres régions. » 
Dans le Luberon, ce sont d’anciennes 
mines d’ocre qui ont été réhabilitées 
par de jeunes entrepreneurs pour 
y produire champignons de Paris, 
shiitakés, pleurotes jaunes, roses et 
grises. Et à Scorbé-Clairvaux, dans 

la Vienne, une champignonnière a 
repris du service en septembre der-
nier après vingt ans de fermeture, 
grâce au rachat du site par la muni-
cipalité et à la mobilisation de parte-
naires associatifs et institutionnels. Si 
les productions de ces champignon-
nières restent évidemment margi-
nales face à la demande, elles sont le 
signe d’un dynamisme certain et de 
l’intérêt grandissant des consomma-
teurs pour un champignon français 
et de qualité.

Origine France et promotion
Confrontée à des cas de suspicion 
de francisation de champignons de 
couche, la filière vient de dévelop-
per un cahier des charges permet-
tant de garantir l’origine France. 
« Un audit de cohérence réalisé par 
un tiers, s’appuyant sur quelques cri-
tères spécifiques à la culture comme 
les rendements, les besoins en com-
post et substrat, et la main d’œuvre, 
permet de vérifier les ratios entre les 
moyens de production mis à disposi-
tion par le producteur et la production 
française qu’il déclare », développe 
Réjane Mazier, secrétaire générale 

de l’Anicc (Association nationale 
interprofessionnelle du champignon 
de couche), qui représente 80 % des 
volumes produits en France. Parmi 
eux, l’entreprise Vialade. « Les cas de 
francisation de champignons peuvent 
avoir des répercussions très graves 
sur notre filière. Ils peuvent mettre un 
coup de frein au marché. Participer à 
cet audit nous permet d’être totalement 
transparents vis-à-vis de nos clients », 
indique Nicolas Vialade. Afin de faire 
connaître les atouts et bienfaits du 
champignon aux consommateurs, la 
filière participe par ailleurs à un pro-
gramme de promotion du champi-
gnon européen sur trois ans, déployé 
dans neuf pays. Un programme qui 
cible particulièrement les millen-
nials (26-41 ans), sous-représentés 
dans les achats de champignon de 
couche frais par rapport à leur poids 
dans la population : alors qu’ils repré-
sentent 20,8 % de la population, ils 
n’effectuent que 15,4 % des achats en 
volumes. À titre de comparaison, les 
50-64 ans, qui représentent 25,9 % 
de la population, sont eux à l’origine 
de 30,7 % des achats en volumes 
(source  Kantar).  

Le champignon blanc,  
une nouvelle production 
française de Kultive

LE VRAI SENS DU DÉVELOPPEMENT, C’EST LA PROXIMITÉ

Le champignon blanc, Le champignon blanc, 

LANDES DE GASCOGNE

Pieds entiers ou coupés - émincés
Champignons blancs de Paris  
Disponibles 12 mois sur 12  
Barquette 
ou vrac 

Pieds entiers ou coupés - émincésPieds entiers ou coupés - émincésPieds entiers ou coupés - émincésPieds entiers ou coupés - émincésPieds entiers ou coupés - émincésPieds entiers ou coupés - émincés

Trois nouveaux producteurs KULTIVE, ma-
raîchers de métier, ont mené avec succès 
leurs premières cultures de champignons 
début 2023. Depuis, 50 tonnes sont 
récoltées chaque semaine, emballées 
sur place avant d’être directement 
expédiées. Exclusivement issus du 
site de Parentis-en-Born dans les 
Landes, les champignons Kultive 
sont garantis 100% français !




